
 

 

   

 

 

Objectif et politique d’investissement 

Le Fonds chercher à faire croître votre investissement au fil du temps et 
à préserver le montant investi en recourant à une stratégie 
longue/courte. 

Le Fonds investira principalement, directement et indirectement par le 
biais d’IFD, dans des Actions européennes en prenant des positions 
longues et courtes afin de minimiser les fluctuations des cours d’action.  
En prenant des positions longues, le Fonds achète et détient un 
investissement en vue de bénéficier d’une appréciation de sa valeur. En 
prenant des positions courtes, le Fonds prend une exposition, par le 
biais d’IFD, de sorte à bénéficier de la dépréciation d’un 
investissement. 

Le Gestionnaire sélectionnera les titres dont il considère, côté long, 
qu’ils sont largement sous-évalués et, côté court, qu’ils sont largement 
surévalués. 

Le Fonds peut également, à des fins de gestion des liquidités, investir 
dans des instruments à revenu fixe (dont des obligations d’États ou 
d’entreprises qui peuvent être à taux fixe ou variable, notées 
investment grade par une agence de notation de crédit reconnue). 

Le Fonds peut investir dans des IFD (i) à des fins d’investissement, (ii) 
pour chercher à couvrir certains risques d’investissement, ou (ii) à des 
fins de gestion efficace de portefeuille. L’utilisation que le Fonds fait 
des IFD peut induire un effet de levier dans le Fonds, ce qui implique un 
risque développé plus avant à la section « Risque lié aux IFD et à l’effet 
de levier » ci-dessous. 

Tout revenu, diminué des dépenses réalisées, sera capitalisé et réinvesti 
dans l’actif net du Fonds. 

Les investisseurs peuvent faire procéder au rachat de leurs actions 
chaque jour d’ouverture (sauf les samedis et dimanches) des banques à 
Londres et Dublin dans le cadre de leurs activités ordinaires. 

Pour connaître les détails de l’objectif et de la politique d’investissement, 
veuillez vous reporter aux sections « Objectif d’investissement » et 
« Politique d’investissement » du supplément au Fonds. 

Recommandation : Le Fonds convient aux investisseurs qui peuvent 
maintenir leur investissement pendant 3-5 ans. 

Actions européennes : les actions et les titres liés à des actions (dont les 
bons de souscription (droit à acheter des titres d’un émetteur à un prix 
déterminé dans un certain délai) et des obligations convertibles (titres de 
créance ou actions préférentielles pouvant être convertis en actions 
ordinaires à un prix déterminé)) qui sont : (i) cotés sur une bourse ou un 
marché européen, et/ou (ii) des titres de sociétés ayant des activités 
importantes en Europe. 

IFD (Instruments financiers dérivés) : un contrat entre deux ou plusieurs 
parties dont la valeur dépend de la hausse ou de la baisse de l’actif 
sous-jacent. 

 

Profil de risque et de rendement 

Le Fonds est catégorisé niveau 4 en raison de son exposition aux 
marchés d’actions et de sa concentration en Europe, ce qui, en plus de 
son utilisation des IFD, peut entraîner des fluctuations modérées de son 
cours d’action. 

L’indicateur de risque a été calculé sur la base de données simulées et 
peut ne pas être un indicateur fiable du futur profil de risque du Fonds. 
La catégorie de risque indiquée n’est pas garantie et peut évoluer au fil 
du temps. La catégorie la plus basse n’est pas synonyme de placement 
« sans risque ». 

Le Fonds est exposé à des risques supplémentaires qui ne sont pas pris 
en compte par l’indicateur de risque, notamment : 

Risque lié aux actions : les investissements en actions sont soumis à des 
fluctuations de prix plus importantes que les autres catégories d’actifs 
en raison de facteurs tels que la performance économique de la société, 
le point de vue des investisseurs, les tendances sur le marché boursier et 
les conditions économiques générales qui peuvent entraîner des 
fluctuations plus rapides des cours d’actions du Fonds. 

Risque lié aux IFD et à l’effet de levier : La valeur des IFD peut fluctuer 
rapidement et certains IFD peuvent induire un effet de levier, ce qui 
peut entraîner des pertes plus importantes que le montant initialement 
investi. 

Risque de concentration : le Fonds se concentrant sur un nombre 
restreint d’investissements en Europe, des événements concernant un 
émetteur en particulier ou les marchés européens en général peuvent 
avoir un impact néfaste plus important sur la performance que dans le 
cas d’un fonds investissant de manière plus large et plus diversifiée 
géographiquement. 

Risque lié aux obligations convertibles : le Fonds est exposé au risque 
que l’émetteur de la part des titres composée de titres de créance ou 
d’actions préférentielles manque à ses obligations, ainsi qu’aux risques 
associés à la performance de l’action sous-jacente dans laquelle elles 
peuvent être converties. 

Risque de contrepartie/de garde : une partie avec laquelle le Fonds 
conclut des contrats sur titres ou en vue de garder les actifs du Fonds 
peut manquer à ses obligations ou faire faillite, ce qui peut exposer le 
Fonds à une perte financière. 

Risque de liquidité : les acheteurs ou les vendeurs peuvent être en 
nombre insuffisant pour permettre au Fonds de vendre ou d’acheter 
rapidement certains types de titres, ce qui peut impacter la performance 
du Fonds ou (dans des circonstances extrêmes) la capacité d’un 
investisseur à faire procéder à un rachat.   

Risque de change : les fluctuations des taux de change peuvent 
augmenter ou diminuer les rendements qu’un investisseur peut 
s’attendre à recevoir indépendamment de la performance si le Fonds 
investit dans des titres libellés dans une devise autre que l’euro.  

Risque lié aux Catégories couvertes contre le risque de change : bien 
que le Fonds cherche à couvrir les catégories libellées dans d’autres 
devises que l’euro contre le risque de change, il ne peut y avoir aucune 
garantie que la valeur desdites catégories ne sera pas affectée par des 
fluctuations de l’euro par rapport à la devise concernée. (Cela s’applique 
aux Catégories d’Actions Représentatives dans les Informations pratiques 
ci-dessous). 

Risque opérationnel : des erreurs humaines, des défaillances des 
systèmes/procédures ou des processus ou contrôles inadaptés peuvent 
entraîner des pertes pour le Fonds.  

Veuillez vous reporter à la section « Risques d’investissement et 
considérations spéciales » du prospectus de la Société pour de plus 
amples informations à ce sujet et sur d’autres risques associés à un 
investissement dans le Fonds. 

Catégorie d’Actions M EUR (ISIN : IE00BYZTN220) (la « Catégorie ») 
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INFORMATIONS CLÉS POUR L’INVESTISSEUR 
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de ce Fonds. Il ne s’agit pas d’un document 
promotionnel. Les informations qu’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous 
aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce Fonds et quels risques y sont associés.  Il vous est 
conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’investir ou non. 
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Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Frais d’entrée Néant 

Frais de sortie Néant 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital 
avant que celui-ci ne soit investi ou que le revenu de votre investissement ne 
vous soit distribué. 

Frais prélevés par le Fonds sur une année 

Frais courants 1,33 % 

Frais prélevés par le Fonds dans certaines circonstances 

Commission de 

performance 

À la fin de chaque Période de performance*, 15 % de 

tout montant de la VL de la Catégorie dépassant la VL 

la plus élevée (ajustée en fonction des 

souscriptions/rachats) sur laquelle la Commission de 

performance a été payée jusqu’alors, plus toute 

Commission de performance cumulée liée aux rachats 

pendant la Période de performance.  

Performances passées 

Informations pratiques 

Dépositaire : Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited. 

Fonds à compartiments multiples : Le Fonds est un compartiment de 
la Société, un fonds à compartiments multiples et à responsabilité 
séparée entre ses compartiments, constituée en vertu du droit 
irlandais. Cela signifie que l’actif et le passif de chaque compartiment 
sont légalement séparés et ne peuvent servir à payer les passifs des 
autres compartiments de la Société. 

Informations complémentaires : Le cours d’action actuel et de plus 
amples informations sur le Fonds (y compris le prospectus actuel de 
la Société, le supplément du Fonds et les états financiers les plus 
récents préparés pour la Société dans leur ensemble), ainsi que des 
informations relatives aux autres catégories d’actions du Fonds et 
d’autres compartiments de la Société sont disponibles, en anglais et 
sans frais, sur www.trium-ucits.com ou auprès de l’Agent 
administratif. Vous trouverez plus de détails sur la politique de 
rémunération de la Société sur www.trium-ucits.com et une version 
papier sera également disponible gratuitement et sur demande. 

Conversion d’actions : Les actions du Fonds ou d’une catégorie du 
Fonds peuvent être converties en actions d’un autre compartiment 
de la Société ou d’une autre catégorie du Fonds, sous certaines 
conditions et sous réserve de satisfaire aux exigences 
d’investissement dans lesdits compartiments ou catégories. Veuillez 
consulter la section intitulée « Conversion d’actions » du prospectus 
de la Société pour de plus amples informations. 

Ce Fonds est agréé en Irlande et réglementé par la Banque centrale d’Irlande. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes au 15 février 2019. 

Les frais d’entrée et de sortie indiqués correspondent aux 
montants maximum pouvant être prélevés. Dans certains cas, les 
frais prélevés seront inférieurs. Vous pouvez obtenir le montant 
effectif des frais d’entrée et de sortie auprès de votre conseiller 
financier. 

Les frais courants ne tiennent pas compte des commissions de 
performance ni des frais de transaction du portefeuille. Ce 
montant variera probablement d’une année à l’autre.  Les frais 
exacts seront inclus dans les états financiers de chaque année. 

Pour de plus amples informations sur les commissions et les 
dépenses, veuillez vous reporter à la section intitulée 
« Commissions et Frais » du prospectus de la Société et du 
supplément préparé pour le Fonds, disponibles auprès de l’agent 
administratif du Fonds, Northern Trust International Fund 
Administration Services (Ireland) Limited (l’« Agent 
administratif »). 

* La « Période de performance » court du premier Jour ouvrable 
jusqu’au 31 décembre de chaque année ; la première Période de 
performance courra du jour de clôture de la période d’offre 
initiale jusqu’au 31 décembre de l’année en question. 

Régime fiscal : À la date du présent document, le Fonds n’est pas 
soumis à l’impôt irlandais sur ses revenus et plus-values. Les 
investisseurs sont invités à se faire conseiller par un professionnel 
en ce qui concerne l’impact fiscal personnel d’un investissement 
dans le Fonds en application de la loi de la juridiction dans 
laquelle ils peuvent être soumis à l’impôt. 

Déclaration de responsabilité : La responsabilité de la Société se 
limite aux déclarations contenues dans le présent document qui 
seraient trompeuses, inexactes ou incohérentes avec les parties 
correspondantes du prospectus du Fonds. 

Catégories d’actions représentatives : Ce document est un 
document d’information clé pour l’investisseur représentatif des 
autres catégories d’actions émises par le Fonds, à savoir les 
Catégories M USD, M GBP, M CHF et M JPY. Des informations sur 
ces catégories d’actions sont disponibles auprès de l’Agent 
administratif. 

Politique de rémunération : De plus amples informations sur la 
politique de rémunération de la Société sont disponibles sur le 
site Internet suivant : www.trium-capital.com.  La politique de 
rémunération est disponible gratuitement et sur demande auprès 
de la Société. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances 
futures. Tous les frais de fonds sont inclus. Le fonds a été approuvé 
le 1er décembre 2014. La classe d'actions a été lancée le 9 
septembre 2016. Toutes les performances sont en EUR. 

Frais 

http://www.trium-capital.com/

